
Passent les discours (sur l'égalité salariale, la participation des
femmes aux pouvoirs, la lutte contre les violences faites aux
femmes…), restent les actes. Dernier coup bas : la réduction de
plus de 40 % des subventions publiques accordées
chaque année au Mouvement français pour le
Planning familial (MFPF), dont les missions sont pourtant
inscrites dans la loi depuis… 1967!

La bataille pour l'égalité des droits 
est plus actuelle que jamais :

! Le droit de choisir sa sexualité et d'accéder à
l'information et aux moyens de contraception et d'IVG ;

! L'égalité réelle dans le monde du travail, où les
inégalités de salaires entre hommes et femmes persistent

violemment. 80 % des salariés pauvres sont… des salariées ! 83 %
des emplois à temps partiel, souvent imposés et aux horaires
flexibles, sont occupés par des femmes. Sans compter les difficultés
d'accès à des pensions de retraite décentes ;

! L'égalité dans la vie familiale et la garantie de
l'accès à l'autonomie pour les femmes. Les

conditions d'accueil des jeunes enfants empêchent aujourd'hui l'un
des parents – et, dans l'écrasante majorité des cas, la mère – de
concilier vie familiale et vie professionnelle, et cette difficulté
s'aggrave pour les parents isolés ;

! L'égalité dans l'accès aux pouvoirs. La loi est là,
mais la parité est très loin, faute de volonté politique, d'être

acquise ;

! La non-violence dans la sphère privée comme
dans la sphère publique. En France, en 2009, une

femme meurt tous les trois jours, victime de violences conjugales.
Et des milliers de femmes sont victimes de viols ou violences
chaque année. Prévention, éducation, protection des femmes
doivent prendre toute leur place dans les politiques publiques.

Les Verts pour les droits 

des femmes

                                



Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Numéro, rue . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Courriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Profession . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

" Je souhaite recevoir 
un numéro gratuit de Vert, 
le journal qui annonce 
la couleur !
" Je souhaite recevoir
Vert Electro, 
la lettre électronique des Verts.
" Je rejoins les Verts 
(ne pas envoyer d’argent, 
vous recevrez sous peu 
un courrier).

Coupon à renvoyer à :

Les Verts
Secrétariat national

247 rue 
du Faubourg-Saint-Martin

75010 Paris
Téléphone

01 53 19 53 19
Télécopie

01 53 19 03 93
Site internet

www.lesverts.fr
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Pour l'égalité des droits, 
pour les libertés de toutes et de tous, 

les Verts participent 
aux côtés des associations féministes 

aux célébrations du 8 mars, 
journée internationale de lutte 

pour les droits des femmes.  

Rien n'est acquis, et l'exigence féministe est toujours
d'actualité ! Parce que les droits des femmes sont les droits
de tous ; parce que le combat des femmes est le combat de
toutes et de tous, pour une société plus humaine, plus juste
et plus démocratique, les Verts soutiennent :

•le rétablissement d'un ministère pérenne des Droits
des femmes ;

•le vote d'une loi-cadre sur les violences faites aux
femmes, accompagnée des moyens budgétaires de sa

mise en œuvre ;

•la mise en place d'un service public d'accueil de la
petite enfance ;

•et dès maintenant, le rétablissement plein et entier des
moyens d'action confisqués au Planning familial par

le gouvernement ;

•réforme du droit du travail pour inciter à l’égalité
femme/homme dans l’entreprise (congé parental à

part égale…).

35 ANS APRÈS LA LOI VEIL, 
RIEN N'EST ACQUIS 
POUR LES DROITS DES FEMMES ! 

                    


